                                                                                                        Rillieux la Pape le 18 janvier 2006,
A l’attention de Monsieur Philippe BAS, Ministre délégué à la Famille

Monsieur le Ministre,

Au nom des dirigeants des entreprises implantées sur PERICA, territoire des communes de Rillieux la Pape, Caluire et Cuire et Sathonay Camp dans le département du Rhône, au nord de Lyon, je souhaitais vous faire part de notre mécontentement.

Dans le cadre des projets ambitieux que porte notre association d'entreprises, nous travaillons depuis maintenant 2 années sur celui d'une crèche inter-entreprises associative.

Motivés par le sens que représente ce type de service aux salariés dans le cadre de l'articulation vie familiale - vie professionnelle, et encouragés par les discours et les textes sur les mesures mises en place pour aider les entreprises, nous avons successivement :

· informé l'ensemble des entreprises du territoire sur les possibilités en la matière 

· impulsé et soutenu une dynamique auprès de celles intéressées 

· réalisé une étude de faisabilité, en rassemblant les besoins des directions et des salariés puis en dimensionnant une structure

· trouvé des locaux adéquats

· déposé l'ensemble des dossiers de demande d'aide à l'investissement et au fonctionnement auprès de la CAF de Lyon

Contrairement à toute attente, et à toute annonce, nous avons eu la déception de ne recevoir :

· aucune aide à l'investissement (qui ne portait pourtant que sur l'aménagement de locaux existants et mis à disposition par une des entreprises partenaires) contrairement à ce qu'indique encore aujourd'hui le site des Caisses d'Allocations Familiales (http://www.caf.fr/actunationale/Creche.htm) 

· une aide au fonctionnement diminuée, non du taux de 55% puisque réglementaire, mais du nombre de places sur lequel elle porte (calculs effectués sur seulement 19 places sur les 28 que comporte la capacité d'accueil !).

Aussi, au terme d'un travail important de mobilisation, nous ne pouvons nous satisfaire d'une telle décision et souhaitions vous tenir informé du décalage important existant entre les volontés affirmées par votre Ministère et les moyens mis à la disposition sur le terrain quotidien des entreprises. 

Notre indignation est montée d’un cran lorsque nous avons appris que selon la CAF notre projet était parfait (justifiant la participation au fonctionnement) mais qu’en fait aucune aide à l’investissement ne serais accordée à un projet de crèche d’entreprise les crédits ayant été affectés en priorité aux crèches PUBLIQUES. 

Nous aurions compris si d’autres collègues dans d’autres secteurs avaient été plus rapides ou meilleurs que nous, mais que l’on fasse courir des entreprises derrière une enveloppe vide, cela dépasse l’entendement !!!

Par rapport au texte ci joint encore présent sur le site de la CAF, il nous semble qu’il y a tout simplement duperie ! 

Dans l’espoir qu’une intervention de votre part permette le respect des engagements publics nous vous prions de recevoir Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments distingués.

Antoine SABRAN

Président Association PERICA 
PAGE  
1

